




































 

  

NOTE D’ENJEUX AVIFAUNISTIQUES  

NATURA 2000 

- 

ACTUALISATION DE DONNEES  

Dans le cadre d’un projet d’extension d’un circuit de motocross 
sur la commune de  

Faye-sur-Ardin (79160) 
 

_________________ 

Actualisation des principaux enjeux avifaunistiques 

 _______________________ 

 

M. Fabrice  Thorree 
ASSOCIATION FAYE AUTIZE MOTO VERTE 

11 rue Marcel Dumas 
79 160 Faye-sur-Ardin 

 

       A Niort, 

le 25/01/2017 

 

Objet : Actualisation des principaux enjeux avifaunistiques prioritaires à proximité du lieu-dit du 
« Fossé Robin » (79 160 Faye-sur-Ardin), dans le cadre d’un projet d’extension d’un circuit de 
motocross compris à l’intérieur de la Zone de Protection Spéciale « Plaine de Niort Nord-Ouest ». 
 



Afin d’évaluer au mieux les enjeux avifaunistiques de cette ZPS, nous prendrons en 
considération l’ensemble des espèces d’intérêt communautaire (inscrites à l’Annexe I de la 
Directive « Oiseaux » (2009/147/CE)) présentes à proximité du projet concerné. Nous 
resterons néanmoins vigilants quant aux espèces patrimoniales présentes dans la proximité 
directe du projet ; ceci, tout en ayant un regard global des enjeux locaux vis-à-vis de 
l’entièreté de la Zone de Protection Spéciale. 
 
Contexte et localisation :  

Il s’agit d’un projet d’extension au sein d’un terrain de moto-cross déjà existant, localisé à 
l’est de la ZPS. La partie de parcelle concernée par cette extension, d’une superficie de 1,21 
ha, est alors située sur la commune de Faye-sur-Ardin à proximité immédiate de la limite 
communale de Surin. Ce projet d’extension se situe au centre du parc de moto-cross déjà 
existant (cf. carte 1). Soulignons que ce terrain de moto-cross est situé dans le prolongement 
direct de l’Autoroute A83, au Sud ; tandis qu’une ligne haute tension traverse le parcellaire 
Est selon un axe Nord-Ouest � Sud-Est. Notons la présence au Sud-Ouest du principal 
boisement présent à l’intérieur de la ZPS « Plaine de Niort Nord-Ouest ». Dans un contexte 
plus global, le parcellaire en question est localisé dans un linéaire herbacé à arbustif, le long 
de l’autoroute, créant alors un corridor biologique.  

Les projets d'urbanisme dans l’emprise d’une ZPS engendrent la réalisation d’une évaluation 
des incidences dans laquelle figure une notice des principaux enjeux avifaunistiques en lien 
avec le projet. Toutefois, étant donné qu’une notice d’enjeux avait déjà été produite par le 
Groupe Ornithologique de Deux-Sèvres en octobre 2014 (Annexe I), cette notice d’enjeux 
sera nettement plus succincte en effectuant simplement une actualisation des données 
ornithologiques recueillies.  

Principaux enjeux avifaunistiques 

Nous actualiserons les enjeux avifaunistiques dans un rayon de 1 000 mètres autour des 
parcelles en question, à partir des données recueillies d’octobre 2014 à janvier 2017. Ces 
données ont été collectées soit au cours de protocoles spécifiques mis en œuvre sur cette ZPS, 
ou lors de prospections aléatoires. Elles ne peuvent être considérées comme exhaustives. 

- Outarde canepetière - Tetrax tetrax 

Aucune observation récente d’Outarde canepetière n’a été faite à l’intérieur de la zone 
concernée par l’étude, et ce site apparait très peu favorable à l’espèce en raison de la présence 
directe de l’autoroute.  

- Rapaces d’intérêt communataire (cf carte 2) : 

Depuis la fin 2014, ce sont 4 espèces de rapaces diurnes inscrits à l’annexe I de la Directive 
Oiseau qui ont pu être observées dans la proximité directe du projet.  



Malgré des prospections spécifiques, aucun couple nicheur de Busard cendré – Circus 
pygargus – n’a été observé lors des saisons de reproduction 2015 et 2016. Néanmoins 
l’espèce utilise le secteur en tant que zone d’alimentation.  

Il en est de même pour le Busard des roseaux - Circus aeruginosus, qui utilise la proximité du 
site en tant que zone d’alimentation bien qu’aucun nid n’ait été trouvé lors de ces 2 dernières 
années. 

Seul un nid de Busard Saint-Martin Circus cyaneus a été localisé au printemps 2015 à environ 
850 mètres au sud du projet. L’espèce utilise également la zone en tant que site 
d’alimentation. 

Contrairement au Busard cendré qui est un migrateur transsaharien, ces deux dernières 
espèces de busards sont présentes en hiver et utilise la proximité directe du site aussi bien 
pour leur alimentation que pour leur phase de repos.   

Enfin, soulignons la présence d’un couple nicheur de Milan noir - Milvus migrans au sein du 
« Bois picot », observé en 2015 et 2016. Cette espèce qui arrive dès le mois de mars, constitue 
un des rapaces diurnes nicheurs les plus précoces sur le site. 

- Limicoles vulnérables (cf. carte 3) :  
 

• Œdicnème criard - Burhinus oedicnemus  

Le nombre et la localisation des couples reproducteurs d’Œdicnème criard observés lors de 
ces deux dernières années de reproduction confirment, comme indiqué dans la première note 
d’enjeux d’octobre 2014, que l’espèce est bien représentée aux alentours du projet. Les nids 
les plus proches observés se situent à plus de 250 mètres du projet. Selon les années et en 
fonction de la nature des parcelles, des individus peuvent s’alimenter, et nicher dans les 
parcelles avoisinant le projet, qui constitue un secteur favorable à la nidification de l’espèce. 

Aucun rassemblement postnuptial n’a été observé dans les 1 000 mètres autour du projet. 

• Vanneau huppé - Vanellus vanellus 

Une observation hivernale de 60 individus de Vanneaux huppés a été réalisée à environ 650 
mètres au nord-ouest du projet, au nord de l’autoroute. Selon les conditions climatiques 
hivernales, des rassemblements plus conséquents peuvent être observés dans les cultures 
situées à proximité du projet.  

- Passereaux patrimoniaux (cf. carte 4)  

Deux espèces de passereaux patrimoniaux ont été observées non loin du projet. Bien que ces 
deux espèces ne soient pas inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux, leur statut et leur 
existence écologique spécifique nécessite de souligner leur présence ; notamment en raison de 
leur proximité directe avec le projet.  



Il s’agit du Cochevis huppé - Galerida cristata, espèce de plus en plus rare au sein des plaines 
céréalières, qui a été observé lors des deux dernières saisons de reproduction. Ces 
observations collectées concernent alors des oiseaux probablement reproducteurs présents 
dans les bordures herbacées et clairsemées le long de l’autoroute 83.  

La Bouscarle de Cetti - Cettia cetti est quant à elle un passereau présent dans des habitats 
buissonnants, des bosquets denses où elle peut nicher dans des ronciers. Sa présence au sein 
des vallées sèches est assez surprenante du fait qu’elle préfère les milieux humides là où les 
plantes palustres abondent. Toujours est-il que plusieurs contacts ont été notés lors de la 
période de reproduction 2015 dans les zones buissonnantes ; notamment au sein des parcelles 
directement avoisinantes au projet concerné. 

Conclusion : 

L’actualisation des données collectées sur ce secteur permet de confirmer notamment la 
bonne représentativité de l’Œdicnème criard lors de sa période nidification. Au cours de ces 2 
dernières années, les 3 espèces de busards ont pu être observées dans la proximité du site mais 
une seule d’entre elles a été prouvée nicheuse (le Busard Saint-Martin). Soulignons la 
présence d’un couple nicheur de Milan noir, observé depuis plusieurs années au sein du seul 
réel boisement présent sur la ZPS. La proximité directe de deux passereaux patrimoniaux à 
proximité du projet est également à prendre en compte. En période internuptiale, les 
principaux enjeux sont liés à la présence de regroupements hivernaux de Vanneaux huppé 
dont les effectifs peuvent être relativement importants certains hivers ; et également la 
présence des deux espèces de busards hivernantes sur la zone (Busard des roseaux et Busard 
Saint-Martin). 

 

 

Chiron Damien 

Chargé de missions en Ornithologie 

Groupe Ornithologique des Deux Sèvres 

48, rue Rouget de l’Isle- 79000 NIORT 

05 49 09 24 49 

damien@ornitho79.org - www.ornitho79.org 
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Annexe I 
  



 

 

  

NOTE D’ENJEUX AVIFAUNISTIQUES  

NATURA 2000 

Dans le cadre d’un projet d’extension d’un circuit de motocross 
sur la commune de  

SURIN (79220) 
 

_________________ 

Évaluation des principaux enjeux avifaunistiques 

 _______________________ 

 

M. Fabrice  Thorree 
ASSOCIATION FAYE AUTIZE MOTO VERTE 

11 rue Marcel Dumas 
79 160 Faye-sur-Ardin 

 

       A Niort, 

le 9/10/2014 

 

Objet : Évaluation et synthèse des principaux enjeux avifaunistiques prioritaires à proximité du 
lieu-dit du « Fossé Robin » (79220 - Surin), dans le cadre d’un projet d’extension d’un circuit de 
motocross compris à l’intérieur de la Zone de Protection Spéciale « Plaine de Niort Nord-Ouest ». 

 

 



Afin d’évaluer au mieux les enjeux avifaunistiques de cette ZPS, nous prendrons en 
considération l’ensemble des espèces d’intérêt communautaire (inscrites à l’Annexe I de la 
Directive « Oiseaux » (2009/147/CE)) présentes à proximité du projet concerné ; ceci, tout en 
ayant un regard global des enjeux locaux vis-à-vis de l’entièreté de la Zone de Protection 
Spéciale. 
 
Contexte et localisation :  

Le projet concerné, composé de deux parcelles voisines : l’une de 1,13 ha pour l’extension 
d’un circuit de motocross, et l’autre de 0,3571 ha constituant une zone annexe aménagée pour 
les VTT et piétons (superficie totale de 14 851m²), est localisé à l’extrême sud de la commune 
de Surin. Il est alors situé en limites communales de Faye-sur-Ardin et de Sainte-Ouenne (cf. 

carte 1). Notons que ces deux parcelles sont situées dans le prolongement direct de 
l’Autoroute A83, tandis qu’une ligne haute tension traverse le parcellaire est selon un axe 
nord-ouest � sud-est. Dans un contexte plus global, ces deux parcelles en question assurent 
un linéaire herbacé à arbustif le long de l’autoroute créant alors un corridor biologique. Elles 
sont alors entièrement compris à l’intérieur de la Zone de Protection Spéciale « Plaine de 
Niort Nord-Ouest » -  FR 5412013 - et plus spécifiquement dans le quart nord-est de cette 
ZPS. Il s’agit de l’une des quatre Zones de Protection Spéciale » « oiseaux de plaine » 
présentes dans le département des Deux-Sèvres. 

Les projets d'urbanisme dans l’emprise d’une ZPS engendrent la réalisation d'une étude ou 
d’une évaluation des incidences. Il convient alors d’évaluer les principaux enjeux 
avifaunistiques à proximité avec ce projet de construction en tenant principalement compte 
des espèces dites d’intérêt communautaire (Annexe I de la « Directive Oiseaux ») et de leur 
priorité de conservation. 

Principaux enjeux avifaunistiques 

Nous évaluerons les enjeux avifaunistiques dans un rayon de 1000 mètres à proximité des 
parcelles en question, à partir des données issues des inventaires biologiques protocolaires 
réalisés en 2011-2012 dans le cadre du Document d’Objectifs  « Plaine de Niort nord-ouest ». 
Ces données couvrant l’ensemble d’un cycle biologique avifaunistique seront par ailleurs 
complétées par des données dites « aléatoires » plus récentes et recueillies lors d’observations 
non protocolaires de janvier 2013 à septembre 2014 afin de complémenter nos conclusions 
quant aux principaux enjeux avifaunistiques. Qui plus est, nous tiendrons également compte 
des données historiques d’Outarde canepetière en période de reproduction aux regards des 
objectifs fixés dans le Document d’objectifs. 

En période de reproduction (cf. carte 2) 

• Busards sp  - Circus sp 

Le Busard cendré – Circus pygargus – constitue l’une des espèces d’intérêt communautaire  
certifiée nicheuse dans la proximité directe du site (<1 000mètres). En effet, 1 couple a niché 
en 2014 à environ 680 mètres du projet de l’autre côté de l’autoroute A83 (cf. carte 2). Si 



aucune des 2 autres espèces de busards (Busard des roseaux – Circus aeruginosus  et Busard 
Saint-Martin – Circus cyaneus)  n’a pu être observée à proximité directe du projet, il est 
certain qu’elles utilisent la zone en tant que territoire de chasse en saison de reproduction.  

• Œdicnème criard - Burhinus oedicnemus  

Aux regards du nombre de cantonnements de couples observés lors des inventaires 
spécifiques à l’espèce en 2012 dans le cadre de l’évaluation des populations d’espèces 
d’intérêt communautaire, l’Œdicnème criard apparait très concernée par la réalisation de ce 
projet. En effet, un minimum de 3 couples nicheurs ont été observés à moins de 750 mètres du 
projet tandis que deux autres couples étaient localisés dans un rayon d’environ un kilomètre. 
Ainsi, selon les années et en fonction de la nature des parcelles, des individus peuvent 
s’alimenter, et nicher dans les parcelles avoisinant le projet qui constitue un secteur favorable 
à la nidification de l’espèce. 

• Outarde canepetière - Tetrax tetrax 

Aucune observation récente d’Outarde canepetière n’ait été faite à l’intérieur de la zone 
concernée par l’étude, et ce site apparait très peu favorable à l’espèce en raison de la présence 
directe de l’autoroute.  

• Milan noir- Milvus migrans 

Le Milan noir est une espèce régulièrement observée en chasse sur la zone. Un couple a niché 
tardivement dans le bois Picot en 2012 produisant un jeune volant observé en compagnie des 
2 adultes au mois de juillet. Un nid est alors souvent occupé chaque année par l’espèce et il 
s’agit là, d’un des seuls sites de nidification connu et potentiel à l’espèce sur la ZPS. 

• Pie-grièche écorcheur – Lanius collurio 

En raison de la présence de vallées sèches et de boisements arbustifs épineux au sein même 
du projet et aux alentours, la Pie-grièche écorcheur fait également partie des espèces de 
l’annexe I de la Directive Oiseaux potentiellement nicheuse à proximité du parcellaire en 
question. Notons alors le cantonnement d’un couple à environ 150 mètres du projet, de l’autre 
côté de l’autoroute tandis qu’il n’est pas exclu que l’espèce puisse nicher au sein même du 
parcellaire en question. 

En période internuptiale : 

� Rassemblement pré/postnuptiaux 

Lors des derniers recensements réalisés sur la Zone de Protection Spéciale « PNNO », aucun 
rassemblement pré ou postnuptial d’Œdicnème criard Burhinus oedicnemus n’a été observé à 
proximité du site en question (<1 000m). Il est en d’ailleurs de même concernant l’Outarde 
canepetière Tetrax tetrax. 

 

 



� Hivernage/halte migratoire 

Contrairement à la période de reproduction, le Busard Saint-Martin est bien mieux représenté 
sur le site en période internuptiale où plusieurs individus ont été notés en chasse sur le 
territoire lors de leur phase d’alimentation. Cette espèce est logiquement plus abondante 
durant la période internuptiale où des contingents migrateurs se cantonnent plus ou moins sur 
la ZPS en hiver. 

Pluvier guignard – Charadrius morinellus 

Bien que rare, le Pluvier guignard est observé annuellement sur la Zone de Protection 
Spéciale. La carte 3 illustre alors la halte migratoire prénuptiale de deux individus le 9 mai 
2012 à environ 600 mètres au sud du projet. 

Faucon émerillon – Falco columbarius 

Un individu de Faucon émerillon a été observé en janvier 2013 au nord-est du parcellaire en 
question. Il s’agit là d’un des 5 à 15 individus présents sur la ZPS chaque année en période 
internuptiale. 

Vanneau huppé - Vanellus vanellus 

Signalons enfin la présence de plusieurs regroupements internuptiaux de Vanneaux huppés 
dont l’un d’entre eux, situé à moins de 700 mètres des parcelles concernées, comptait plus de 
170 individus le 17 janvier 2012.  

 

Conclusion : 

Au total, ce sont 7 espèces avifaunistiques d’intérêt communautaire qui ont été observées à 
proximité directe des deux parcelles en question  (<1 0000 mètres), parmi lesquelles 4 d’entre 
elles ont été certifié nicheuses lors de ces dernières années dont certaines avec des densités 
non négligeables (e. g. Œdicnème criard). Or, la présence de l’autoroute dans la proximité 
directe du projet ainsi que de la ligne haute tension traversant la zone, limitent le potentiel 
d’accueil du site. Deux particularités avifaunistiques présentes sur la zone ne sont pas 
négligeables à l’échelle de la ZPS. D’une part, la présence de la Pie-grièche écorcheur 
directement lié aux vallées situées aux alentours du projet. D’autre part, la présence d’un 
couple de Milan noir, seul couple certifié nicheur à ce jour sur la ZPS. Enfin, aucun site de 
rassemblement postnuptial n’a été observé sur ce secteur. Nous en concluons que le projet 
d’extension se situe dans un secteur à enjeux ornithologiques non négligeables avec une 
sensibilité modérée au vu de son agencement avec les infrastructures déjà présentes.  

Chiron Damien 

Chargé de missions en Ornithologie 

Groupe Ornithologique des Deux Sèvres 

48, rue Rouget de l’Isle- 79000 NIORT 

05 49 09 24 49 

damien@ornitho79.org - www.ornitho79.org 
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